
Bureau N1/2020– D478 

DÉCISION N° 2020/D478 
FINANCES 
 

 
 

ADMISSIONS EN NON-VALEUR 
 

Le comptable nous a adressé une demande d’admissions en non-valeur : 

 
 

 
 

Le Bureau Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée, à l’unanimité : 

➨ VALIDE les admissions en non-valeur présentées ci-dessus qui feront l’objet de 
mandats : 

 au compte 6541 « Créances admises en non-valeur» pour un montant de 
1 009.30 € TTC ; 

 au compte 6542 « Créances éteintes » pour un montant de 42.46 € TTC. 
 

 
POUR EXTRAIT CONFORME  

A Ploufragan le 18 Février2020 
  Le Président 

 
Thierry BURLOT 

NOM Exercice Motif Montant TTC HT Tva

ETS PENITENTIAIRE 2013 Poursuite sans effet 14.91 €                  

2014                     25.16 € 

2014                       6.43 € 

2014                     44.48 € 

CREB FRANCISCO 2014
NPAI et demande 

renseignements négative
488.12 €                

EURL AAEN 2014
NPAI et demande 

renseignements négative
32.82 €                  

GUYOMARD HERVE 2014 RAR inférieur seuil poursuite 59.20 €                  

OLIVIER PAYSAGISTE 2014
NPAI et demande 

renseignements négative
237.01 €                

GUYOT ENVIRONEMENT 2017 RAR inférieur seuil poursuite 0.10 €                     0.1

PASSION BOIS MR HERVÉ 2013 Poursuite sans effet 57.41 €                  

2013 9.57 €                     

2013 26.91 €                  22.5 4.41           

2013 7.18 €                     

1 009.30 €             

COMPTE 6541 - CRÉANCES ADMISES EN NON VALEUR

TOUSSAINT BARTHELEMY Poursuite sans effet

Poursuite sans effetCARCAILLET CARRE VERT
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Bureau N1/2020– D478 

 

 

KERVAL CENTRE ARMOR  
BUREAU DU 18 FÉVRIER 2020 

 

 
Convocation du 10 février 2020          
Nombre de membres du bureau : 15 
L’an deux mil vingt le dix-huit février à dix-sept heures, les membres du bureau syndical de KERVAL CENTRE 
ARMOR, se sont réunis au centre de tri Généris, sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de 
KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des 
Collectivité territoriales : Mr Thierry BURLOT  
 

 

 
 

 ÉLUS DE  PRÉSENT 
ABSENT 

EXCUSÉ 

Thierry BURLOT SMITOM Launay Lantic X  

Claude BLANCHARD St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean-Luc BARBO LAMBALLE Terre et Mer X  

Marie-France BOULDÉ St Brieuc Armor Agglomération X  

Bruno BEUZIT St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean Michel GEFFROY SMITOM Launay Lantic X  

Claude LAYEC DINAN Agglomération  X  

Françoise LE FUR  St Brieuc Armor Agglomération X  

Christian LE MAITRE St Brieuc Armor Agglomération  X 

Jean Yves LOYER St Brieuc Armor Agglomération  X 

Jean MÉGRET LAMBALLE Terre et Mer X  

Daniel NABUCET LAMBALLE Terre et Mer  X 

Marcel SÉRANDOUR SMITOM Launay Lantic X  

Gilles THOMAS Loudéac communauté Bretagne centre  X 

 Yvon LE JAN Loudéac communauté Bretagne centre  X 

Présents : 10 Absents : 05 Votants : 10 
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